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Epreuve orale facultative de GEOGRAPHIE 
 
Résultats pour les deux concours : 
Concours Moyenne Ecart type Note la plus 

Basse/20 

Note la plus 
haute/20 

ENSA-ENITA  12,92 3,23 8,0 20,0 

ENV  13,00 3,64 7,0 20,0 

 
 Le jury a poursuivi cette année la politique entamée en 2005 en tenant compte du caractère 
optionnel de l'épreuve. Il s'agit à ses yeux de noter positivement et de valoriser les candidats ayant 
effectué un travail sérieux. Cela explique la répartition des notes obtenues par les 29 candidats ayant 
passé l'épreuve. 
 Le nouveau programme mis en place cette année s'est révélé beaucoup plus satisfaisant que 
l'ancien. Conformément aux directives officielles, des cartes topographiques au 1/25 000 ont été 
proposées aux candidats, à égalité avec des cartes au 1/50 000. En réponse au souhait des 
préparateurs, aucune comparaison de cartes n'a été proposée. Treize candidats ont choisi le dossier. 
Aucun ne semble avoir été dérouté par la nouvelle nature de l'épreuve, ni par le nouveau type de 
documents à commenter. Certaines prestations ont été excellentes, et l'impression générale du jury est 
aussi bonne qu'en 2005. Beaucoup de candidats ont fait preuve de connaissances et d'un louable bon 
sens, valorisés par de réelles qualités de communication et la volonté de s'impliquer dans le discours 
tenu. 
 
 Rappelons toutefois que si on choisit le dossier, il s'agit de commenter effectivement les 
documents proposés, et non de parler à propos de. Certains étudiants gagneraient à être plus 
familiarisés avec l'utilisation de l'atlas. 

Les terrasses alluviales sont trop souvent ignorées, de même que des connaissances de base 
sur la géologie régionale de la France. Il n'est pas nécessaire de tenir des discours savants sur les 
roches cristallines si c'est pour tenter de les illustrer par une carte du Jura ! 

Une expression peu rigoureuse ne peut que desservir les candidats : définir les espaces ruraux 
comme "des espaces ayant une population inférieure à 2 000 habitants" n'a pas de sens. 

 
Exemples de cartes proposées : 

- Les Arcs au 1/25 000 
- Les Pieux au 1/25 000 
- Marvejols au 1/25 000 
- Le Faou au 1/50 000 
- Luc-en-Diois au 1/50 000 

 
Exemples de dossiers proposés : 

- Les applications de la directive Natura 2000 en France. 
- Difficultés et renouveau des espaces montagnards en France. 
- Les évolutions des territoires ruraux de la Basilicate. 
- L'olivier dans les pays méditerranéens de l'UE. 
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